
 
 

La ville de Fouesnant-les Glénan 
Finistère (29) recrute 

 
CDD saisonnier 

 
2 agents chargés de la sensibilisation  

à la protection de l’environnement sur l’archipel des Glénan (H/F) 
 

Poste à temps non complet 28h 
 

 
Première station touristique du Finistère, Fouesnant-les Glénan est une ville de 10 000 
habitants qui apporte toute son attention à ses habitants et visiteurs au cœur d’un 
cadre de vie exceptionnel. 
 
L’archipel des Glénan est un site touristique très fréquenté en période estivale. On peut 
y observer jusqu’à 400 bateaux et 2000 visiteurs terrestres par jour. Or, certaines 
pratiques de visiteurs, notamment l’ancrage dans les herbiers de zostères, le 
piétinement de la flore terrestre et les dérangements des espèces indigènes, peuvent 
impacter la biodiversité du site. 
 
Aussi, dans son ambition de préserver les Glénan, sa faune et sa flore, la commune de 
Fouesnant a lancé, dès 2023, en partenariat avec la Communauté de communes du 
Pays Fouesnantais, des actions de sensibilisation aux bonnes pratiques de plaisance 
(incitation à l’utilisation des mouillages collectifs) et de suivi quantitatif et qualitatif de 
la fréquentation de l’archipel. Ces missions sont de nouveau portées par la commune 
de Fouesnant en 2026. 
 
Missions :  
 
Sous l’autorité du Directeur des services techniques et du responsable des ports, vous 
avez pour mission de sensibiliser les plaisanciers à la fragilité des lieux et à leur 
nécessaire préservation et de les accompagner dans de nouveaux usages plus 
respectueux de l’environnement. Vous devez également appliquer un protocole de suivi 
de la fréquentation humaines du site.  
 
Activités principales :  
 
Par rotation avec votre binôme, et en vous déplaçant sur l’ensemble des sites équipés 
en mouillage (Saint-Nicolas, Guiriden et Ile du Loch), vous accompagnez les 
plaisanciers dans la pratique de nouveaux usages, plus respectueux de 
l’environnement, en les incitant à utiliser les mouillages collectifs plutôt que l’ancrage 
et le beachage afin de respecter l’intégrité des fonds marins. La sensibilisation porte sur 
la biodiversité, les bonnes pratiques de plaisance, le dérangement des espèces 
sensibles… 



 
Vous suivez un protocole de suivi quantitatif de la fréquentation de l’archipel qui vise à 
recenser les plagistes et les bateaux de plaisance. Vous réalisez ce protocole sur la 
terre et sur l’eau.  
 
Enfin, vous distribuez un questionnaire aux visiteurs qui visera à connaitre leurs usages 
et leur profil.  
 
Les données de ces différents suivis seront collectées via un tableau Excel.  
 
 
Univers professionnel :  
 
Vous travaillez sous l’autorité du capitaine des ports et en collaboration avec son 
équipe aux Glénan. 
Vous êtes formé(e) en amont par les équipes communales et intercommunales sur les 
actions de sensibilisation à mener auprès des plaisanciers et autres usagers. 
Vous travaillez par rotation avec votre binôme.  
Vous travaillez du vendredi après-midi au lundi matin inclus ou du lundi après-midi au 
vendredi matin pour un total de 28 heures. 
Vous êtes logé(e) et nourri(e) gratuitement sur place (chambre individuelle au sein de 
l’antenne communale de Saint-Nicolas) 
Vous disposez d’un semi-rigide de 6.50 mètres  
Rémunération : 1823 € bruts au prorata du temps travail 
Heures complémentaires possibles.  
 
 
Profil recherché :  
 

- Permis côtier et pratique de la navigation  
- Goût affirmé pour la préservation des milieux naturels et la sensibilisation du 

public 
- Connaissance des habitats et espèces à enjeux sur le territoire  
- Connaissance des bonnes pratiques de plaisance  
- Connaissance du territoire appréciée 
- Capacité à argumenter et convaincre, sens de la communication et de l’écoute  
- Sens de l’observation, aptitude à suivre un protocole scientifique 
- Dynamisme et réactivité, bonne condition physique 
- Capacité à rendre compte de son travail et à travailler en autonomie  
- Maitrise d’Excel 
- Pratique d’une langue étrangère appréciée (anglais, allemand en particulier) 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Poste à pourvoir du 4 juillet au 30 août 2026 

 
Date limite de réception des candidatures : 9 avril 2026 

 
Merci d’adresser votre candidature  

(CV + lettre de motivation)  
à Monsieur le Maire, 

Ville de Fouesnant-les Glénan 
Place du Général de Gaulle – CS 31073 

29170 FOUESNANT 
 

Candidatures :  
Caroline FREMONT Assistante RH Recrutement/formation 

Tel : 02-98-51-05-11 ou courriel : recrutement@ville-fouesnant.fr 
 
 
Annonce parue sur : 
 
Site de la commune de Fouesnant-les Glénan. 
France Travail 
Indeed 

mailto:recrutement@ville-fouesnant.fr

